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Programme d’aide financière pour la replantation des vergers de pommiers 

Nom du représentant ou de la représentante de l’entreprise en lettres moulées * 

Signature du représentant ou de la représentante de l’entreprise * Date * 

DEMANDE DE PARTICIPATION 

1. Renseignements sur l’entreprise 

No d’identification ministériel (NIM) * No de client FADQ No d’entreprise du Québec (NEQ) 

Nom ou raison sociale * No de téléphone (rés.) 

Courriel de l’entreprise No de téléphone (cell.) 

Adresse du lieu de production (no, rue ou rang) * Municipalité * Code postal * No de téléphone (autre) 

Adresse de correspondance (no, rue ou rang), si différente Municipalité Code postal No de télécopieur 

2. Conditions d’admissibilités (cochez toutes les cases qui correspondent à votre situation) 

 En 2017-2018, j’étais assuré au Programme d’assurance stabilisation pour le produit Pommes. 

 Entre le 1  avril 2017 et le 30 mai 2021, j’ai réalisé un projet de replantation. er

 Je participe au volet 2 du Programme de modernisation des vergers du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation (MAPAQ). 

 La superficie replantée respecte une densité minimale de 450 arbres/hectare. 

 Les pommiers plantés sont assurés selon le plan A offert pour le groupe 6 « Pommes » du Programme 
d’assurance récolte à compter de leur plantation jusqu’à la date de fin du programme. 

Contexte :  

Pour être admissible à l’aide financière offerte par La Financière agricole du Québec, l’entreprise doit répondre aux 
différents critères d’admissibilité prévus au programme dont, entre autres, sa participation au volet 2 du Programme de 
modernisation des vergers du MAPAQ. 

Si tel est le cas et considérant que le MAPAQ détient déjà des renseignements nécessaires à l’étude de votre demande de 
participation, tels que les superficies et l’année d’implantation, nous sollicitons votre consentement afin que le MAPAQ 
puisse nous les transmettre. Pour ce faire, la signature du présent consentement est requise. 

La Financière agricole du Québec recueille uniquement les renseignements essentiels à l’administration du programme et 
seules les données requises seront utilisées à cette fin. 

J’autorise le MAPAQ à communiquer à La Financière agricole tout document ou renseignement jugé nécessaire aux fins de 
l’étude de mon admissibilité pour le présent programme. Ce consentement n’est valable qu’aux fins de l’étude de mon 
admissibilité. 

 

 

Pour plus d’informations, veuillez prendre connaissance des conditions d’admissibilité du programme. 

https://www.fadq.qc.ca/fr/aide-financiere-pour-la-replantation-des-vergers-de-pommiers/admissibilite/
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3. Description des vergers implantés 

 

Année 
Superficie implantée par type d’arbres (en hectares) 

Standard Nain Semi-nain 

2017    

   

   

   

   

2018 

2019 

2020 

2021 

4. Déclarations et engagements 

Déclarations : 

 Je reconnais avoir pris connaissance du Programme d’aide financière pour la replantation des vergers de pommiers et 
respecter les conditions et les obligations qui y sont décrites. 

 Je certifie que tous les renseignements fournis à La Financière agricole du Québec sont véridiques et complets. 

 Je certifie que je suis mandaté pour signer cette demande d’aide financière et que je peux en faire la preuve sur 
demande. 

 Je certifie que le projet est conforme aux diverses réglementations en vigueur, notamment aux normes 
environnementales établies en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) et du Règlement sur les 
exploitations agricoles. 

Engagements : 

 Je consens à donner un accès à mon entreprise, de même qu’à l’ensemble des renseignements qui s’y rapportent, aux 
représentants de La Financière agricole du Québec afin qu’ils vérifient l’admissibilité, la réalisation, la conformité des 
travaux ainsi que le respect des exigences relatives à la présente demande d’aide financière. 

 Je m’engage à déposer toutes les pièces justificatives exigées, attestant les travaux réalisés et les dépenses réellement 
effectuées, et à en reconnaître l’authenticité, au moment de la réclamation. 

 

Nom du représentant ou de la représentante de l’entreprise en lettres moulées * 

Signature du représentant ou de la représentante de l’entreprise * Date * 

 

* Information obligatoire 
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